
 

 

 

 
 

 



 

 

  

  
  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  
  
 



 

 

 le formulaire de contrôle élémentaire ;

 L’attestation de visite.
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 

 

  



 Habilitations et qualifications attestant des compétences de la société en matière d’installations frigorifiques

  





  

 Le formulaire de demande de contrôle élémentaire scanné au format PDF , dûment renseigné avec signature visible 
de l’agent pour ceux déjà identifiés comme participant à l’exécution des prestations ainsi qu’une version informatique 
non signée du même formulaire. 
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Pour ce critère, chaque candidat se verra attribuer une note sur 45. 
Compte tenu de la prestation, l’étude de ce critère a été divisée en 
3 (trois) sous-critères. 
Les notes sont attribuées selon : 
Nombre de points x [(prix de l’offre la plus basse) / (prix de 
l’offre proposée)]

Sous-critère 1: prix des prestations (montant forfaitaire annuel 
hors taxe des prestations faisant l’objet du forfait (cf. annexe 1 
de l’acte d’engagement) : 

Sous-critère 2 : montant des forfaits déplacement (cf. I de 
l’annexe  2 de l’acte d’engagement : moyenne des 2  forfaits) 

 

Pour ce critère, chaque candidat se verra attribuer une note sur 50. 
Compte tenu de la prestation, l’étude de ce critère a été divisé en 
3 (trois) sous-critères. 
Pour chacun des sous critères, l’attribution des notes se fera à 
partir des éléments fournis par le candidat et selon la grille 
suivante : 

- excellent : 100 % de la sous pondération ; 
- satisfaisant: 75 % de la sous pondération ; 
- moyen : 50 % de la sous pondération ; 
- insatisfaisant: 25 % de la sous pondération. 
- très insatisfaisant : 0 % de la sous pondération. 

 
La note globale à pondérer fait l’objet de la décomposition 
suivante : 

Sous-critère 1 : moyens humains à savoir notamment les 
effectifs par emploi, leur rôle, leurs qualifications, formations et 
habilitations. (cf. cadre réponse : annexe 3 de l’acte 
d’engagement)Cliquez ici pour taper du texte.
Sous-critère 2 : moyens organisationnels : modalités de 
maintenance de l’ensemble des installations et moyens pour 



 

 

assurer les délais et la continuité de service (cf. cadre réponse : 
annexe.4 de l’AE)
Sous-critère 3 : moyens techniques affectés à l’exécution du 
présent marché (stock de pièces détachées prévues, moyens 
matériels notamment) (cf. cadre réponse : annexe 5 de l’AE)

 

Pour ce critère, chaque candidat se verra attribuer une note sur 5 
(cf . cadre réponse : annexe 6 de l’AE).  
L’attribution des notes se fera à partir des éléments fournis par le 
candidat et selon la grille suivante : 

- excellents : 100 % de la pondération ;  
- satisfaisants: 75 % de la pondération ; 
- moyens : 50 % de la pondération ; 

              insatisfaisants: 25 % de la 
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